
 

 

 
 

Conseil d’établissement du 

Centre multiservice de Sainte-Thérèse 

Réunion ordinaire virtuelle tenue le lundi 30 mai 2022 

à 16 h 30 en présentiel. 

 

    Présence Absence 

Membres : Sophie Bédard Membre de la communauté   

 Marie-

Michelle 
Bernier Élève   

 Caroline Castonguay Personnel professionnel   

 François Danis Membre de la communauté   

 Nicholas Desrosiers Personnel enseignant   

 Patrick Dubois Personnel enseignant   

 Denise Gervais Directrice   

 Noémi Ippersiel Élève   

 Sylvie Matte Personnel de soutien   

      

Invités : Brigitte Blouin Directrice adjointe   

 Lucie Jacques Directrice adjointe   

 Lynda Thériault Secrétaire de centre   

 
Karine Thibeault 

Gestionnaire 

administrative 
  

 

PROCÈS-VERBAL 
 

1. Ouverture de la réunion 

  

Le quorum étant atteint, Mme Sophie Bédard procède à l’ouverture de la dernière réunion de l’année 

scolaire à 16 h 35. Mme Lynda Thériault assure la tâche de secrétariat. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

  

La présidente fait la lecture de l’ordre du jour. Aucun sujet n’est ajouté. 

 

Sur proposition de :  Mme Sylvie Matte CE-2122-017 

Et appuyée par :  M. François Danis 

Il est résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
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3. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 7 février 2021 et suivi 

  

Mme Sophie Bédard laisse un moment aux personnes présentes pour terminer la lecture du procès-verbal 

et valide ensuite auprès des membres qu’il est conforme. 

 

Suivi : 

Suivi au point numéro 5 - Adoption des mesures dédiées et protégées 

• Ce point a été adopté par courriel. 

 

Suivi au point numéro 7.2 – Budget initial révisé 2021-2022 

• À la suite du questionnement de M. Dubois au sujet du projet « reprise d’examen du 

ministère », nous n’avons pas eu de nouvelle des écoles secondaires. 

 

Suivi au point numéro 8 – Sondage de satisfaction des élèves 

• Nous avons reçu 102 réponses à ce sondage. Nous avons rencontré, en groupe de discussion, 

10 élèves.  

 

Sur la proposition de :  M. Patrick Dubois CE-2122-018 

Et appuyée par :     Mme Caroline Castonguay  

Il est résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal. 

 

4. 

 

Adoption 

 4.1 

a) 

 

 

 

 

 

 

 

  b) 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Budget initial 2022-2023 

Mme Thibeault partage son écran pour présenter le budget initial de l’an prochain. Elle explique les 

différences par rapport au budget de cette année.  

 

Sur la proposition de :  M. Nicholas Desrosiers CE-2122-019 

Et appuyée par :  Mme Marie-Michèle Bernier  

Il est résolu à l’unanimité d’adopter le budget initial 2022-2023. 

 

Règles de transférabilité 

L’autorisation des règles de transférabilité sert à transférer des sommes d’argent d’un poste 

budgétaire à un autre sans avoir à demander l’autorisation du conseil d’établissement à chaque fois. 

 

Sur la proposition de : M. Nicholas Desrosiers CE-2122-020 

Et appuyée par :            Mme Sylvie Matte   

Il est résolu à l’unanimité d’adopter les règles de transférabilité 2022-2023 
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4.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

4.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.5 

Code de vie 2022-2023 

 

Mme Gervais fait la lecture du code de vie. Après discussion, il est décidé de modifier l’encadré au 

début du code de vie afin de lire : 

 

Les trois (3) principes de base : 

Responsabilité de ses paroles et ses actions 

Respect de soi, de l’autre, de la différence et de l’environnement 

Persévérance et assiduité 

 

Sur la proposition de : Mme Caroline Castonguay CE-2122-021 

Et appuyée par :           Mme Sylvie Matte 

Il est résolu à l’unanimité d’adopter le code de vie 2022-2023 en y apportant les modifications 

proposées. 

 

Horaire quotidien des élèves 2022-2023 

 

Mme Gervais nous explique les modifications apportées à l’horaire pour les cours de soirs. Du lundi 

au mercredi, il n’y aura plus de cours du soir. Les cours se donneront en FAD de 16 h 30 à 20 h 45.  

La pause pour le souper sera remplacée par une pause de 15 minutes.  

 

Il n’y a pas de modification pour les cours de jours. 

 

Sur la proposition de :  M. François Danis  CE-2122-022 

Et appuyée par :            M. Patrick Dubois 

Il est résolu à l’unanimité d’adopter l’horaire quotidien des élèves 2022-2023. 

 

Frais des vignettes de stationnement 2022-2023 

 

Mme Karine Thibeault explique que les frais seront les mêmes que les années précédentes : 60 $.  

 

 

Sur la proposition de :  Mme Sylvie Matte  CE-2122-023 

Et appuyée par :            Mme Caroline Castonguay 

Il est résolu à l’unanimité d’adopter les frais de vignettes de stationnement 2022-2023. 

 

 

Rapport annuel 2021-2022 

 

Chaque année, le rapport annuel doit être rédigé et transmis au CSSMI. La présidente lit le mot 

qu’elle a composé pour le rapport. 

 

 

Sur la proposition de :  Mme Sophie Bédard  CE-2122-024 

Et appuyée par :            Mme Sylvie Matte     

Il est résolu à l’unanimité d’adopter le rapport annuel 2021-2022. 
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 4.6 Calendrier scolaire 2022-2023 

 

Mme Gervais présente le calendrier scolaire 2022-2023. Elle porte à notre attention qu’en octobre, il a 

deux congés rapprochés. Nous avons dû mettre une pédagogique fixe le 3 octobre à cause des 

élections provinciales.  

 

Sur la proposition de :  Mme Caroline Castonguay  CE-2122-025 

Et appuyée par :            Mme Sylvie Matte 

Il est résolu à l’unanimité d’adopter le calendrier scolaire 2022-2023. 

 

 

5. Nouvelles du Centre 

  

Concours page couverture – Guide de l’élève 

Nous avons eu 3 participants au concours.  La gagnante est Mme Marie-Michèle Bernier.  Elle se mérite une 

carte cadeau de chez Sephora. 

 

Fondation Optimiste Ste-Thérèse 

Nous avons soumis 6 candidatures à la fondation dont 4 ont été retenues.  Chaque personne recevra une 

bourse de 500 $. Les gagnantes sont : 

 

Marie-Michèle Bernier 

Marylène Plouffe 

Marie-Christine Gaudreau 

Geneviève Lacombe 

 

Une bourse supplémentaire octroyée par le député provincial de Groulx, M. Éric Girard, a été remise à  

Mme Emy Houde. 

 

Soirée des finissants 

Les préparatifs vont bon train. 126 élèves ont été invités, 27 ont accepté l’invitation. Au total, nous attendons 

environ 150 personnes (élèves, invités et membres du personnel) pour cette soirée. 

 

Période de réinscription 

117 élèves se sont réinscrits. Nous avons offert un taux préférentiel sur une période de trois semaines. 

 

Sylvie propose que les enseignants communiquent par Google Chat avec leurs élèves pour les inviter à se 

réinscrire. 

 

Karine mentionne que nous avons acheté de l’espace publicitaire sur des napperons de restaurant, afin de 

promouvoir nos services. 

 

Rencontre de parents – élèves du secondaire 

La semaine dernière avait lieu la rencontre (en virtuel) de parents pour les élèves en provenance des écoles 

secondaires. Nous avons reçu 125 outils de référence et 69 parents ont participé à la rencontre. 

 

 



C O N S E I L  D ’ É T A B L I S S E M E N T  C . M . S . T .  

Procès-v erb al  de  l a  ren cont re  du  lundi  30  mai  2022  

Page 5 

 

 

 

Projet Solidarité écoles 2022 de Desjardins 

Nous avons soumis la candidature de La brigade verte au projet Solidarité écoles 2022 et nous avons reçu 

un prix de 3 000$ pour son potager. Les valeurs de ce projet sont l’entraide, la solidarité et le lien 

environnemental. 

 

Le 9 juin prochain, une équipe viendra faire une vidéo sur le sujet. 

 

Local dédié aux élèves 

Nous sommes à la mise en place d’un local dédié aux élèves pour les pauses / diners.  Ce local sera un 

lieu de rassemblement où les élèves retrouveront une zone jeux de société, une zone lecture, etc. Ce local 

sera accueillant, chaleureux et au goût des élèves. 

 

 

 

7. Levée de l’assemblée 

 Sur la proposition de : M. Nicholas Desrosiers CE-2122-026 

Et appuyée par :           Mme Caroline Castonguay      

Il est résolu à l’unanimité de lever la séance à 18 h 00. 

 

  

 

 

 

Sophie Bédard, présidente  Denise Gervais, directrice 
 


